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Introduction






Trois bonnes raisons d’écrire

Il y avait au moins trois raisons d’écrire ce livre. La première tient à une réalité : environ 4 millions de personnes vivent aujourd’hui dans une île tropicale de moins de 1 km2 et d’au mieux 3 m d’altitude, soit dans une île corallienne. Ces petites îles se concentrent en majorité dans l’océan Pacifique, où l’on en recense plus de 21 500, et dans l’océan Indien, qui en compte environ 5 400. Cette situation pose la question du devenir de ces populations dans le contexte du changement climatique, car l’élévation rapide du niveau de la mer qui se produira d’ici à la fin de ce siècle pourrait tout simplement submerger ces territoires.

Il apparaît donc important de se préoccuper des solutions qui peuvent être mises en œuvre pour faire face aux impacts attendus du changement climatique. Cela requiert néanmoins d’avoir une bonne connaissance de la situation des petits États insulaires et une compréhension approfondie de leurs dynamiques territoriales, c’est-à-dire de l’ensemble des facteurs (naturels, socio-économiques, culturels, politiques, etc.) qui commandent leur fonctionnement et leur évolution. Cet ouvrage se propose d’y contribuer en livrant un bilan nuancé de la situation de ces « terres du minuscule » et des différentes solutions qui sont actuellement envisagées ou envisageables face au changement climatique. C’est sa deuxième raison d’être.

L’on ne peut en effet se satisfaire du discours ambiant qui affirme que les populations des îles basses sont condamnées à être évacuées vers des pays d’accueil au cours des prochaines décennies. Quelques extraits centrés sur la situation des trois pays les plus menacés, Tuvalu, les Maldives et les Kiribati, en rappelleront ici les termes. En 2001, l’ONG américaine Earth Policy Institute affirmait déjà : « Tuvalu est le premier pays dont la population cherche à partir à cause de l’élévation du niveau de la mer, et ce ne sera certainement pas le dernier. » Le 28 juillet 2004, BBC News titrait « Les Maldives : un paradis condamné » et poursuivait : « Visiter les Maldives revient à être le témoin de la mort lente d’une nation. » Earth Planet, une série documentaire télévisée produite par la BBC consacrait en décembre 2009 un documentaire aux Kiribati qui indiquait que : « Les scientifiques ont établi que la surface des Kiribati se réduit si vite que la majeure partie du territoire aura disparu dans vingt-cinq ans. Les Kiribati seront la première nation à faire face aux effets dévastateurs du changement climatique. » Le quotidien britannique The Independent faisait déjà état le 25 octobre 2006 des 17 000 demandes d’asile adressées à la Nouvelle-Zélande en un an, et notait leur quadruplement depuis 2003 en résultat du changement climatique.

Le discours dominant est sans concession : les pays constitués d’îles basses sont menacés d’être rayés de la carte et leurs populations de devenir rapidement les premiers « réfugiés climatiques » de la planète. Cette vision catastrophiste trouve probablement son origine dans le discours que le président des Maldives, Maumoon Abdul Gayoom, a prononcé le 19 octobre 1987 à la tribune des Nations unies. Six mois après la tempête d’avril 1987 qui avait détruit le tiers de Malé, l’île-capitale, il saisissait en effet l’opportunité qui lui était donnée d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la situation critique des îles et des régions basses. Il rappelait que le changement climatique, qui résulte de l’industrialisation des pays développés et dont l’une des principales conséquences est l’élévation du niveau de la mer, menace de submerger de vastes régions de la planète, et notamment « de tuer un paradis unique, une nation comme les Maldives ». Vingt-deux ans plus tard, le 17 octobre 2009, le successeur de M. A. Gayoom, Mohamed Nasheed, organisait le premier conseil des ministres à se tenir sous l’eau, à 4 m de profondeur, dans le lagon de l’île Girifushi. Ainsi, en posant précocement la question de la responsabilité des pays développés et en les appelant à réduire drastiquement leurs émissions de gaz à effet de serre, les Maldives ont joué un rôle majeur dans la sensibilisation de la communauté internationale. Plus récemment, elles ont initié, avec les Kiribati et le Bangladesh, un mouvement beaucoup plus large, qui se traduit aujourd’hui par la revendication par les pays pauvres de fonds pour s’adapter aux impacts du changement climatique.

Bien qu’ils soient très revendicatifs sur la scène internationale, les petits États insulaires et, plus globalement, les pays en développement tempèrent aujourd’hui le discours alarmiste que véhiculent les médias. Récemment, le président de la République des Kiribati, Anote Tong, expliquait par exemple qu’il ne s’agit à ce stade pas « d’évacuer à la hâte pour se réfugier à l’étranger », mais de se préparer à « partir [s’il le fallait] dans la dignité ». Ses propos montrent bien que l’urgence n’est pas aussi forte que ce que les médias le laissent entendre, comme nous nous proposons de l’expliquer dans cet ouvrage.

La troisième raison qui nous amène à écrire est tout simplement l’envie de partager avec le grand public ce que nous ont appris quinze ans de missions scientifiques dans les trois océans tropicaux, ponctuées de rencontres avec des chefs d’État et des ministres, des pêcheurs, des citadins et des agriculteurs, de jeunes étudiants et des enfants. Nous souhaitons contribuer à ce que l’opinion publique dépasse enfin la vision stéréotypée que l’on a généralement de l’île tropicale, et prenne conscience de la diversité des réalités auxquelles ces territoires font face, de leurs fragilités à leurs forces.




Quelles sont donc ces îles qui pourraient disparaître ?

Ce sont en premier lieu les îles d’origine corallienne, qui sont à la fois les plus petites et les plus basses. Ce sont par conséquent celles sur lesquelles nous nous concentrerons dans cet ouvrage. La grande majorité d’entre elles appartient à deux aires géographiques qui recouvrent des régions culturellement différentes. La première est l’océan Indien avec, d’un côté, la civilisation maldivienne et, de l’autre, les îles à peuplement récent issu de la colonisation européenne : Seychelles coralliennes, Chagos, Cocos Keeling, etc. (voir figure page 12). La seconde est l’océan Pacifique, entre Polynésie (îles Cook, Polynésie française, Tokelau, Tuvalu, Niue) et Micronésie (Kiribati, Marshall, États fédérés de Micronésie, Nauru), qui regroupent la plupart des îles coralliennes alors que la Mélanésie est principalement constituée d’îles volcaniques1 (voir figure page 13).

Les archipels de ces deux aires géographiques peuvent être classés en trois catégories qui posent de manière différente la question des impacts à attendre du changement climatique. La première est celle des États indépendants, qui sont au nombre de quatre : les Maldives, qui constituent l’État corallien le plus peuplé avec 310 000 habitants pour moins de 300 km2 de terres émergées, les Kiribati, qui regroupent 103 000 habitants sur 726 km2, Tuvalu, qui a une population de 12 000 habitants pour 26 km2 de superficie, et Nauru, qui accueille 9 300 habitants sur 21 km2. Dans les trois premiers de ces pays, la pression démographique est forte et constitue une contrainte majeure pour le développement socio-économique et la gestion des risques liés à la mer. Nauru est un cas original à l’échelle du monde, car cette île a acquis le statut d’État indépendant grâce à ses ressources colossales en phosphate, qui lui ont successivement valu d’être l’un des plus riches au monde, puis de faire faillite en 2008. Ces pays sont les plus menacés par le changement climatique.

La deuxième catégorie est celle des États en libre association avec l’ancienne puissance coloniale, les États-Unis pour les États fédérés de Micronésie et les îles Marshall, la Nouvelle-Zélande pour les îles Cook et Niue. Ils gèrent leurs affaires intérieures, mais ne possèdent pas de souveraineté internationale, aussi sont-ils moins visibles que les précédents sur la scène médiatique. Ils reçoivent une aide financière de la puissance à laquelle ils sont associés, qu’ils complètent avec les revenus tirés du tourisme, de la vente de licences de pêche, et des cultures terrestres et marines. Par opposition avec la catégorie des États indépendants, ces pays affichent une faible pression démographique, à l’exception des îles Marshall, car leur statut politique a incité leurs habitants à chercher des opportunités économiques dans le pays auquel ils sont rattachés. Par exemple, le tiers de la population des États fédérés de Micronésie vit en dehors de cet archipel. Dans cette catégorie, les Marshall se distinguent par leur situation démographique et socio-économique qui, bien qu’elle affiche des particularités, s’apparente assez à celle des Kiribati, en raison d’une grande pauvreté et de problèmes urbains.
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Carte de localisation des archipels de l’océan Pacifique




La dernière catégorie est celle des archipels coralliens incorporés à un territoire plus vaste, comme c’est le cas des Tuamotu, qui appartiennent à la Polynésie française, et des Tokelau, rattachées à la Nouvelle-Zélande. Dans l’océan Indien, cette situation est celle des Cocos Keeling (Australie), des Chagos2 (territoire britannique), des Laquedives (Inde) ou encore des îles Éparses (France).

Les États associés et archipels incorporés à un territoire plus vaste, parce qu’ils possèdent un accès privilégié à un grand pays, sont soumis à des pressions démographiques et socio-économiques, donc environnementales, beaucoup moins fortes que les États indépendants. Ils possèdent de ce fait une marge de manœuvre a priori plus importante que ces derniers face au changement climatique, qui se pose d’ailleurs en des termes différents.




Connaître le passé pour se projeter dans le futur

Ce livre invite le lecteur à partir de l’histoire naturelle et humaine de ces archipels pour éclairer leur situation actuelle et réfléchir à leur futur. Les trois premiers chapitres visent à planter le décor. Le chapitre 1 expose l’histoire naturelle des îles d’origine corallienne afin d’expliquer comment elles se sont formées, comment elles évoluent, et quelles ressources naturelles elles offrent. Si ces îles figurent à l’échelle du globe parmi les principales « terres de contraintes », elles n’en sont pas moins viables, comme le démontrent les trois mille ans d’histoire humaine de certaines d’entre elles, qui ont façonné des systèmes d’exploitation des ressources tout à fait originaux et des identités océanes uniques (chapitre 2). Puis, les rythmes du changement se sont rapidement accélérés. L’ouverture du monde sur lui-même, sous l’effet de l’essor de l’Occident, a bouleversé structures territoriales et modes de vie, engendrant de profondes mutations qui ont fait émerger d’importants problèmes environnementaux et socioculturels (chapitre 3). Prendre la mesure de ces bouleversements récents est capital pour pouvoir faire la part des effets du mal-développement de ceux, encore difficiles à cerner, du changement climatique. Par mal-développement, on entend ici l’ensemble des bouleversements d’ordre économique qui se font au détriment de l’environnement et des structures sociales. Les îles urbanisées des « atolls capitales » sont sévèrement touchées par ce phénomène, confrontées à d’importants problèmes, en particulier environnementaux, socio-économiques et fonciers. Si le sous-développement de ces territoires est une réalité, car on a affaire à des pays qui comptent parmi les plus pauvres au monde, on insistera ici davantage sur les problèmes que pose le mal-développement, car il est mondial et se combine au changement climatique pour expliquer les menaces futures. Le chapitre 4 exposera, à partir des connaissances scientifiques les plus récentes, quels pourraient être les impacts du changement climatique sur ces territoires : ces îles vont-elles nécessairement disparaître sous l’effet des processus physiques induits par le changement climatique ? Si la communauté scientifique est relativement pessimiste, il n’en demeure pas moins que le scénario de la disparition pure et simple de l’ensemble de ces îles est réducteur. Sans compter que les États coralliens possèdent des marges de manœuvre qui, bien qu’elles soient limitées, méritent d’être considérées. L’on ne saurait réduire leur situation à celle de pays en disparition et dont la population est obligée de se réfugier à l’étranger dans l’urgence. Peut-on résister aux assauts de la mer, et comment ? La mondialisation n’offre-t-elle pas aussi à ces pays la possibilité de mobiliser les solutions techniques employées dans les pays développés (chapitre 5) ? N’ont-ils par ailleurs pas accès à de nouveaux canaux de financement qui rendent possibles d’autres solutions que techniques (chapitre 6) ? Les solutions de demain passent-elles forcément par la migration ?

Ce cheminement soulève une question majeure qui dépasse largement la situation de ces îles et archipels. Ces territoires sont-ils véritablement plus vulnérables que les nôtres face aux effets du changement climatique ? Autrement dit, la vulnérabilité au changement climatique s’apprécie-t-elle sur une échelle graduée sur laquelle on pourrait placer tous les pays du monde en fonction de leur niveau de richesse, comme le laissent généralement entendre les organisations internationales et les économistes ? N’est-elle pas plutôt d’abord une question de nature, les uns étant différemment vulnérables des autres, et ensuite une question de temps, certains étant déjà très exposés alors que d’autres ne le sont pas encore ? C’est ce champ de réflexion que le chapitre 7 explorera en proposant un regard nouveau sur la vulnérabilité des territoires. Il montrera que les réflexions et les solutions qui émergent actuellement dans les États coralliens présentent un intérêt réel pour les pays continentaux possédant une façade maritime, car ils auront dans le futur à affronter des menaces comparables (submersion marine, érosion côtière, salinisation des terres agricoles).









1. Ces dernières sont moins vulnérables à l’élévation du niveau de la mer, car elles sont montagneuses et possèdent des ressources plus diversifiées.


2. Les Chagos accueillent une base militaire américaine depuis 1977 sur l’atoll de Diego Garcia. La création de cette base a été à l’origine du déplacement, achevé en 1973, de l’ensemble de la population, principalement vers Maurice et secondairement vers les Seychelles. Le bail accordé aux Américains s’achèvera en 2016. La revendication sur les Chagos par la république de Maurice est vive, et les habitants originaires des Chagos réclament le droit de s’y réimplanter.










CHAPITRE 1

Comment se forment et évoluent les archipels coralliens





Vues depuis un avion long-courrier, les îles coralliennes ne se distinguent en général pas, tant elles sont petites et dispersées à la surface de l’océan. Dans le meilleur des cas, on aperçoit le récif corallien sur lequel elles se sont formées. Alors, c’est la variation des bleus qui retient l’attention, avec le passage du bleu profond de l’océan aux bleu vert et turquoise de l’anneau récifal et du lagon. L’atoll, ce géant de corail, fait espérer de voir une île, mais celle-ci reste parfois un mirage, car ce n’est qu’une infime partie de la surface des récifs qui est couverte de terres émergées.

Quand on aborde un atoll par la mer, c’est le jeu des couleurs et des formes qui se dessinent progressivement qui annonce que l’on approche du but, sans que l’on parvienne dans un premier temps à distinguer la part des reflets de l’océan de celle de l’île corallienne attendue. À un moment donné, l’île se révèle sous la forme d’une barre de végétation qui rompt l’uniformité de l’océan et, seule, lui confère un relief. Dès lors, très vite, les bleus deviennent plus clairs, annonçant la diminution des profondeurs. Puis, le déferlement des vagues sur le front du récif devient visible et permet de tracer la limite entre deux mondes, l’île et l’océan. Tout autour, parfois, d’autres îles serties de leur récif se glissent dans le paysage : c’est ainsi que l’on passe de l’île à l’archipel.

Dans ce chapitre, c’est l’histoire naturelle de ces systèmes coralliens si particuliers que l’on racontera. Où trouve-t-on les îles coralliennes sur la planète et pourquoi ? Quand et comment se sont-elles formées ? En quoi cet univers du minuscule, si l’on considère leur très faible superficie, ouvre-t-il néanmoins tout un monde, complexe et diversifié ? Prendre connaissance de cette histoire naturelle s’apparente d’abord à un fabuleux voyage dans le temps et dans l’espace. Cela revient aussi à se doter d’éléments de compréhension qui permettront, ensuite, de cerner l’originalité des sociétés océaniennes et de prendre du recul sur les impacts potentiels du changement climatique dans ces régions.


Où se situent les îles coralliennes à la surface de la planète et pourquoi ?

La répartition des îles coralliennes à la surface du globe tient à deux facteurs, le climat et le relief des fonds océaniques. Tout d’abord, les conditions climatiques qui commandent la formation de ces îles expliquent qu’on les trouve dans la partie centrale des trois océans, Pacifique, Indien et Atlantique, grossièrement entre les deux tropiques. Cette situation tient au fait qu’elles doivent leur existence aux coraux, qui exigent des eaux chaudes dont la température est supérieure à 18 °C toute l’année. Cette condition est réunie dans la zone intertropicale et sur ses marges dites « méditerranéennes ». Les frontières nord et sud de cette « zone climatique corallienne » ne sont pas rectilignes. Elles varient avec les courants marins. Ainsi, on rencontre des îles coralliennes à des latitudes plus élevées dans la partie occidentale des océans, qui est parcourue par des courants chauds (du Brésil, des Aiguilles, Gulf Stream, Kuro-Shivo et courant du Pacifique Nord), que dans leur partie orientale qui est sous l’influence de courants froids (de Californie, de Mauritanie, du Pérou dit de Humboldt, de Benguela et d’Australie occidentale). L’Australie illustre bien les grands contrastes que produisent les courants marins dans la répartition des systèmes coralliens : la mer de Corail, à l’est, abrite l’un des systèmes les plus développés de la planète, la Grande Barrière de corail, qui s’étire sur plus de 2 000 km, alors qu’à l’ouest les formations coralliennes sont dispersées et de petite dimension. On observe la même situation le long des côtes du sud de l’Afrique : à la latitude du tropique du Capricorne, dans l’océan Indien, ce sont les îles et récifs coralliens d’Europa et de Bassas de India (îles Éparses françaises), alors que dans l’océan Atlantique les eaux froides du courant de Benguela expliquent l’absence de toute vie corallienne.

Dans les limites de la zone climatique propice aux coraux, la densité des îles coralliennes dépend de la nature des fonds marins, car les coraux ne se développent que sur des substrats durs, nécessaires à la fixation de leurs larves, et situés à moins de 50 m de profondeur. Vivant en symbiose avec des algues vertes, les zooxanthelles, qui assurent la photosynthèse, ils exigent une forte luminosité qui restreint leur espace de vie à la partie superficielle des océans. Par conséquent, les îles coralliennes n’ont pu se former qu’au sommet de chaînes volcaniques ou de plateaux continentaux immergés qui ont été, à un moment de leur histoire, situés à une faible profondeur. C’est pourquoi on les rencontre dans des zones qui sont ou qui ont été, au cours des dernières dizaines de millions d’années, tectoniquement actives, comme c’est le cas, en particulier, des limites de plaques tectoniques et des dorsales océaniques auxquelles sont associées de nombreuses chaînes volcaniques. Les alignements des Maldives et des Chagos, dans l’océan Indien, ou des Kiribati et de Tuvalu, dans le Pacifique, en donnent une illustration. D’autres îles coralliennes surmontent des plateaux continentaux immergés situés dans le prolongement de continents ou de grandes îles (Grande Barrière de corail, Petites Antilles du Nord, Seychelles du Sud). Lorsque leur origine est liée au volcanisme, les îles coralliennes forment des « archipels en long », qui s’étirent sur des centaines de kilomètres. Lorsqu’elles se sont édifiées sur des plateaux continentaux peu profonds, elles constituent des « archipels en tas ».




La formation des récifs et des îles


EXTRAIRE DES CAROTTES POUR COMPRENDRE


La technique du carottage, de plus en plus utilisée à partir des années 1950, a permis de démontrer que les îles coralliennes constituent la partie visible de constructions récifales qui peuvent dépasser 1 000 m d’épaisseur et recouvrent le plus souvent de vieux volcans immergés. Prélever une carotte consiste à extraire par forage vertical une sorte de « tube minéral » dont chacune des strates correspond à une période de l’histoire géologique. L’identification et la datation de ces strates permettent de remonter le temps et de reconstituer l’histoire de la formation des systèmes insulaires. On dispose aujourd’hui d’un certain nombre de carottes, en particulier pour les archipels du Pacifique (Tuvalu, Marshall, Hawaii, Tuamotu). Les plus longues, qui font entre 400 et 1 400 m de longueur, permettent de retrouver à ces profondeurs les fondations volcaniques des archipels coralliens. C’est l’enfoncement progressif de ces édifices volcaniques sous leur propre poids, que l’on appelle la subsidence, qui a permis à chaque génération de récif de se développer sur des dizaines de mètres d’épaisseur par-dessus la précédente1. La subsidence est un phénomène lent que les coraux compensent par leur croissance verticale.




L’HISTOIRE COMMENCE PAR LA FORMATION DES RÉCIFS CORALLIENS


Chacune des générations de récifs a connu d’abord une phase de formation, puis une phase de destruction, cette alternance étant commandée par la succession des périodes climatiques chaudes et froides. Schématiquement, les périodes chaudes se caractérisent par la dispersion des coraux depuis les régions équatoriales, qui constituent leur zone refuge, vers le reste de la zone intertropicale, et par le développement vertical des récifs auxquels ils donnent naissance sous l’effet de la remontée du niveau de la mer. Celle-ci est principalement due à la fonte des glaces continentales, celle des montagnes et des calottes, et au phénomène de dilatation des eaux océaniques superficielles sous l’effet de leur réchauffement (effet stérique). Pendant les périodes froides, en résultat de la baisse des températures (d’environ 4 °C dans la zone intertropicale) et du niveau de la mer (de plus de 100 m), les récifs coralliens d’une même génération meurent, puis sont peu à peu démantelés par les agents du climat (pluie, vent, etc.). C’est à la surface de ces récifs érodés qu’une nouvelle génération de récif se développera au cours de la période chaude suivante. Certaines périodes chaudes ont connu des températures supérieures à celles d’aujourd’hui, donc un niveau marin plus élevé, comme celle qui a été datée de 120 000 à 140 000 ans. Cela explique que l’on trouve des restes de récifs coralliens d’une part aux latitudes tempérées qui ont connu à certaines périodes un climat tropical, et d’autre part sous la forme d’îles entières, comme Aldara et Europa, dans l’océan Indien. Les récifs qui constituent ces îles dépassent logiquement de plusieurs mètres le niveau actuel de l’océan.

Au cours des dix derniers millénaires, le réchauffement du climat et des eaux océaniques de plusieurs degrés a fait remonter le niveau de la mer de 120 m, ce qui a permis aux récifs actuels de se former. Ces récifs ont des formes variées, comme on le voit bien d’avion. La plupart ressemblent à un anneau dont le diamètre peut dépasser 160 km (atoll d’Haa Alifu-Noonu aux Maldives), qui entoure un lagon de 40 à 80 m de profondeur : ce sont des atolls. On en compte plus de 400 à l’échelle du globe. L’anneau récifal, qui affleure à marée basse, peut être continu ou ouvert sur l’océan par des passes. Dans certains cas, il est constitué de plus petits anneaux comprenant un microlagon, les faros. Les bancs récifaux, beaucoup moins nombreux et plus petits que les atolls, présentent une forme globalement ovale et ne possèdent pas de lagon. Ces deux catégories de récifs coralliens ont en général commencé à se former il y a 7 000 à 8 000 ans alors que le niveau de la mer était encore de 20 m inférieur à celui d’aujourd’hui. Sa remontée progressive leur a permis de se développer verticalement sur environ 20 m. Puis, la stabilisation du niveau marin autour de sa position actuelle, qui s’est produite il y a 3 000 à 6 000 ans après qu’un niveau supérieur à l’actuel a été atteint dans certaines régions, a favorisé leur croissance horizontale vers le large. Depuis lors, la croissance verticale des récifs coralliens s’est limitée à la repousse des coraux cassés par les tempêtes.




ENSUITE SE FORMENT DES ÎLES


La fin de la dernière remontée du niveau de l’océan a été favorable à la formation des îles coralliennes, qui ont par conséquent entre 3 000 et 6 000 ans. Les matériaux produits par le récif (sables et vases), dont certains ont été arrachés par des vagues de tempête (branches et blocs de corail), se sont accumulés, donnant naissance à des îles primitives. Pendant plusieurs siècles, voire plusieurs millénaires pour les îles les plus anciennes, ce phénomène d’accumulation a perduré. Les îles primitives se sont agrandies et, sur les récifs les plus vastes, dans les secteurs abrités des vagues, de nouvelles îles sont apparues. C’est ainsi que les systèmes insulaires complexes des atolls, faits d’une succession d’îles et îlots de tailles et de configurations variées, se sont formés (figure ci-contre)2. Du côté du lagon, à l’abri des vagues, les plantules et les graines des palétuviers apportées par les courants marins se sont fixées et ont poussé, donnant naissance à des forêts, les mangroves. Celles-ci ont à leur tour contribué à l’extension des îles en fixant avec leurs racines les sédiments fins apportés par les courants. Les mangroves constituent un système de protection très efficace des côtes contre les houles de tempête. En piégeant les vases coralliennes, elles les empêchent d’asphyxier les coraux et contribuent ainsi au maintien des récifs coralliens.


[image: Coupe schématique d’un atoll (d’après Catala, 1957)]

Coupe schématique d’un atoll (d’après Catala, 1957)




La dimension des îles coralliennes varie en général de quelques ares à quelques kilomètres carrés. Aux Maldives, par exemple, les 213 km2 de territoire émergé se répartissent en 1 122 îles : elles ont donc une taille moyenne de 0,18 km2 ! On fait le tour à pied d’une île de cette superficie en dix minutes, et il faut une heure et demie pour une île de 1 km2 !

Celles de ces îles qui ont accueilli d’importantes colonies d’oiseaux marins pendant leur période de nidification, comme Nauru et Ocean, dans le Pacifique, et certaines îles de l’archipel des Seychelles, dans l’océan Indien (Bird, Denis, Desnœufs, Saint-Pierre…), ont été recouvertes de fiente d’oiseau (guano) sur des épaisseurs allant de 1 à 30 m. Sous l’effet des pluies tropicales, un phénomène de lessivage s’est opéré : l’infiltration d’eau enrichie de guano dans la masse sableuse a progressivement créé une nouvelle roche, le grès phosphaté3. Cette roche a contribué à la stabilisation des îles, qu’elle a fixées sur une partie ou la totalité de leur surface. Mais le guano n’est pas indispensable à ce phénomène de cimentation, qui peut également s’opérer grâce à deux ciments produits par le récif corallien, l’aragonite et la calcite. Ainsi, des îles qui se trouvent à l’écart des trajectoires migratoires des oiseaux marins possèdent d’importantes formations de grès. Dans l’océan Indien oriental (îles Cocos Keeling) et dans le Pacifique central (Kiribati, par exemple), la base de nombreuses îles coralliennes est constituée d’une plate-forme conglomératique, c’est-à-dire d’un horizon de débris et blocs de corail cimentés entre eux, qui peut faire jusqu’à plusieurs mètres d’épaisseur. Ces îles sont plus stables que celles qui sont constituées de matériaux libres, nombreuses à migrer dans le sens des houles dominantes.






Un environnement contraignant

Aux antipodes de l’image paradisiaque véhiculée par l’imaginaire occidental, les îles coralliennes sont des terres de contraintes. Basses et instables, elles offrent des ressources limitées et très sensibles à la variation des conditions environnementales.

D’abord, les facteurs météo-marins peuvent modifier de manière significative leur configuration et leur surface sur des temps très courts. Pour simplifier4, on distinguera ici les « îles équatoriales » (0 à 5-6° de latitude) des « îles tropicales » (6 à 24°). Les premières se situent dans un environnement météo-marin relativement calme. Elles se trouvent en dehors de la zone de formation des cyclones et, qu’elles soient dans le domaine de la mousson ou non, elles sont exposées à des vents et houles globalement modérés. Cela explique l’absence de dunes, dont la formation sur les côtes requiert des vents réguliers et soutenus. En conséquence, ces îles sont basses, leur altitude ne dépassant pas 4 m, ce qui les rend submersibles. Les principales variations morphologiques qu’elles connaissent sont commandées par les houles saisonnières qui provoquent d’importants basculements de sable. Aux Maldives, par exemple5, le sable s’accumule au nord des îles pendant une saison et au sud pendant l’autre. Celles des îles équatoriales qui sont soumises au phénomène El Niño6, comme les Kiribati, dans le Pacifique central, enregistrent lorsqu’il se manifeste d’importantes perturbations. En début d’épisode, des niveaux marins anormalement hauts (+ 28 cm) déclenchent des submersions marines, notamment du côté du lagon où l’altitude est la plus faible. En raison de l’inversion des courants côtiers, d’importants transferts de sable s’opèrent des secteurs d’accumulation, qui perdent alors des sédiments, vers les secteurs en érosion, qui sont à cette occasion alimentés. Pendant ces épisodes peuvent survenir des tempêtes qui érodent les côtes, comme celles qui ont touché Tarawa (Kiribati) en 1988 et en 1992. C’est également le cas, aux Seychelles et aux Maldives, lorsque, exceptionnellement, des cyclones tropicaux atteignent les basses latitudes (3 à 5°).

Les « îles tropicales » présentent une morphologie et un fonctionnement très différents de ceux des îles situées près de l’équateur. Elles sont soumises au régime d’alizé, qui a en général permis la formation de dunes littorales atteignant 10 à 30 m de hauteur. Parce qu’elles sont plus hautes, ces îles sont moins menacées que les précédentes par les submersions marines. Mais la plupart d’entre elles sont exposées à des tempêtes. Celles qui sont situées sur la trajectoire des cyclones ou dans la zone de propagation de leurs houles7 enregistrent des changements morphologiques brutaux. Le passage d’un cyclone peut provoquer, selon les cas, une contraction importante ou, au contraire, un agrandissement significatif des îles. L’exemple le mieux connu est celui de Funafuti (Tuvalu), dont la surface s’était agrandie de 20 % trois ans après le passage du cyclone Bebe en octobre 1972 ! Les matériaux arrachés par ce cyclone sur la face externe du récif avaient formé un rempart de débris spectaculaire de 19 km de longueur, 37 m de largeur et 3,5 m de hauteur moyenne, que les vagues ont progressivement poussé jusqu’aux côtes. Dans certains cas, les longues crêtes de débris construites par les tempêtes ont favorisé la formation de lagunes en migrant vers le littoral. Par ailleurs, les houles dues aux dépressions d’ouest de la zone tempérée atteignent les latitudes tropicales et influencent le fonctionnement de certaines îles coralliennes, comme celles du sud-ouest de l’océan Indien, d’Europa jusqu’aux Glorieuses.

Ainsi, à l’exception de celles qui sont constituées de restes de récif ancien, les îles d’origine corallienne se caractérisent par une forte mobilité sédimentaire. Leurs côtes sont instables et elles peuvent connaître des changements morphologiques importants rapportés à leur superficie, qui sont parfois très brutaux.




Des ressources naturelles limitées


DES SOLS PAUVRES


De par leur nature même, les îles d’origine corallienne possèdent des sols minces et pauvres. Celles qui sont composées de sable et de débris coralliens ont des sols souvent squelettiques, et parfois salés, donc peu fertiles. Logiquement, les îles les plus grandes possèdent des sols de qualité plus diversifiée et plus favorables aux cultures. Seules les îles qui ont bénéficié d’une fertilisation naturelle par le guano offrent d’intéressantes possibilités de mise en valeur quand elles n’ont pas été ravagées par l’extraction. Les îles à guano sont en effet les seules qui offrent des ressources minérales8, qui peuvent être très abondantes dans certains cas. Nauru, qui est l’un des plus petits pays au monde avec 21 km2 de superficie, a par exemple fourni jusqu’à plus de 1,5 million de tonnes de guano par an dans les années 1960.




UNE EAU RARE ET DE QUALITÉ MÉDIOCRE


Les îles coralliennes possèdent des ressources en eau très limitées. Il n’existe pas d’eaux superficielles, à l’exception de celle des marécages, qui est impropre à la consommation. Dans ces conditions, la seule ressource est souterraine. Elle prend la forme d’une lentille d’eau saumâtre peu profonde (1 à 3 m) qui a pour origine l’infiltration de l’eau de pluie (figure ci-dessous). Cette lentille flotte sur l’eau de mer sous-jacente avec laquelle elle ne se mélange pas, car elle est moins dense qu’elle. Elle est légèrement salée (2 à 3 g de sel/litre), en raison de l’existence d’une zone de contact entre l’eau de la lentille et l’eau de mer.

Le volume et la qualité de la lentille dépendent des caractéristiques morphologiques des îles (altitude, forme, superficie, nature du matériel sédimentaire) et de leur climat (pluviométrie, températures, fréquence des tempêtes). Les îles les moins bien dotées sont les plus petites, les plus étroites (20 à 100 m) et les moins arrosées. Les lentilles, là où elles existent, ont alors un faible volume et des eaux en général trop salées pour pouvoir être consommées. Les lentilles offrant une eau abondante et de bonne qualité sont celles des îles les plus massives et les plus grandes qui bénéficient de pluies abondantes et régulières. L’épaisseur de ces lentilles varie en général de 5 à 25 m, et elle est globalement plus importante en milieu équatorial qu’en milieu tropical, car les îles y sont constituées de débris coralliens plus fins qui constituent de meilleurs aquifères9. Une période de sécheresse se traduit par une augmentation de la salinité, sous l’effet d’une diminution de volume de la lentille, qui est aggravée par les prélèvements plus importants qu’opère alors la végétation.


[image: Coupe d’une lentille d’eau saumâtre (d’après White  , 2007)]

Coupe d’une lentille d’eau saumâtre (d’après White et al, 2007)




Parce qu’elle est peu profonde, l’eau des lentilles joue un rôle important dans le développement et le maintien de la végétation arborée et arbustive, en particulier dans les îles qui reçoivent des pluies irrégulières. Elle offre par ailleurs la possibilité de creuser des fosses pour la culture d’espèces exigeantes en eau, comme le bananier ou le taro, qui constitue une véritable « plante de civilisation » dans le Pacifique10. Dans celles des îles qui possèdent des ressources en eau limitées ou de qualité médiocre pendant les périodes de sécheresse, l’eau fournie par les noix de coco joue également un rôle fondamental pour l’homme.




SUR LES ÎLES, UNE FAUNE ET UNE FLORE RÉDUITES


Parce qu’elles sont récentes et isolées dans l’immensité océanique, les îles coralliennes possèdent à l’état naturel une faune et une flore peu diversifiées. Leur conquête s’est effectuée de manière très aléatoire, au gré des courants océaniques et des migrations des oiseaux marins, qui y ont apporté la plupart des espèces que l’homme y a trouvées lorsqu’il s’y est installé.

À l’état naturel, la végétation diffère en fonction de la position des îles, de leur climat, de la nature de leurs sols et de leur dimension. Les plus proches des continents ou d’îles montagneuses ont en général bénéficié d’apports plus importants, opérés par le vent, les oiseaux ou les courants marins. Globalement, on peut distinguer quatre types de formations végétales. La mangrove occupe les secteurs sablo-vaseux protégés de la houle, aussi est-elle commune sur la face abritée des atolls, du côté du lagon, et dans les chenaux aux eaux calmes qui séparent les îles. On la rencontre également dans les lagons peu profonds des îles récifales, comme Aldara et Europa, où elle colonise rapidement les bancs de sable et de vase qui se forment. Elle constitue une forêt dense qui atteint dans ces milieux quelques mètres de hauteur11. La ceinture végétale littorale constitue une formation tout aussi caractéristique des îles coralliennes. Elle est composée d’une association d’espèces12 qui prennent un port arboré, arbustif ou buissonnant en fonction du niveau des contraintes météo-marines (vent, embruns, submersions…). Le cocotier, qui est devenu l’espèce emblématique des îles coralliennes, était plus ou moins présent à l’état naturel. Il était bien représenté dans les îles baignées par les courants marins nord- et sud-équatoriaux, qui transportent des noix de coco entre les différentes régions océaniques13. Les îles ayant de belles dunes et/ou un espace intérieur abrité de l’influence marine possédaient souvent de véritables forêts, composées soit d’espèces spécifiques, comme Denis (Seychelles) ou la Grande Glorieuse (îles Éparses), soit de plantes de la ceinture végétale littorale atteignant ici une plus grande taille. Enfin, les îles abritant d’importantes colonies d’oiseaux marins nichant au sol avaient la particularité de posséder de vastes surfaces nues14.
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